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1.  Nombre de représentants 
 
Établissements : 16 structures / 29 représentants Associations : 61 structures 115 représentants 1 / 3 - Année 2018 
 

Affiliation Nb Structure Représentants 

Ligue 124 77 144 

ARIEGE 1 2 

09003 Club de Voile de Léran 2 

AUDE 16 35 

11001 Société Nautique de Narbonne 5 

11003 Cercle Nautique Barberousse 1 

11004 Centre Nautique Narbonne-Plage 1 

11006 Cercle Nautique des Corbières 2 

11007 Gruissan Yacht Club 2 

11008 Club de Voile de Castelnaudary 6 

11011 Yacht Club Port Leucate 2 

11014 Gruissan Windsurf Organisation 2 

11015 Cercle de Voile du Cap Leucate 6 

11017 Kite Surf Leucate 3 

11018 Kite Gruissan Band 1 

11902 OMT Gruissan 0 

11904 Mairie de Leucate 0 

11S01 Pôle Nautique Gruissan Méditerranée 1 

11S02 Gruissan Sailing Center 2 

11S03 Glisse et Kite 1 

AVEYRON 2 2 

12001 Centre Yachting à Voile de Pareloup 2 

12002 Club de Voile du Toulouse Olympique Aérospatiale Club 0 

GARD 2 5 

30001 Société Nautique Grau du Roi Port Camargue 5 

30S01 Thalassa Cup 0 

HAUTE GARONNE 6 4 

31001 Spi d’Oc 3 

31005 Club Nautique ST Ferreol 0 

31006 ASPTT Toulouse 0 

31010 Union Sportive Riveraine Voile Aviron 0 

31013 ASU Paul Sabatier 0 

31014 Club de Voile Laragou 1 

GERS 2 2 

32002 Club de Voile Thoux St-Cricq 2 

32006 Centre Nautique Astarac 0 
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1.  Nombre de représentants 
 
Établissements : 16 structures / 29 représentants Associations : 61 structures 115 représentants 2 / 3 - Année 2018 
 

HERAULT 33 78 

34001 Société Nautique Béziers-Valras 1 

34002 Centre Nautique Frontignan 0 

34003 Cercle de Voile de l'Orb 1 

34004 Cercle de Voile de Marseillan 3 

34006 Société Nautique de Sète 2 

34007 Société Nautique Bassin de Thau 2 

34011 Société des Régates d'Agde et du Cap 4 

34013 Yacht Club de la Grande Motte 8 

34014 Yacht Club Mauguio Carnon 7 

34024 Cercle Nautique de Palavas 5 

34026 Yacht Club Bouzigues Sète 1 

34029 ASBB Voile 3 

34040 Espace Nautique d'Agde et du Cap 1 

34046 Yacht Club de Mèze 5 

34047 Voile Fun Sète 2 

34049 Base de Plein Air du Salagou 2 

34051 Les Voiles Marseillanaises 2 

34052 Ass. Sportive des Électriciens et Gaziers de l'Hérault 0 

34055 Yacht Club Classique Cettois 1 

34056 Kite et Windsurf Maguelone 1 

34057 Muc Kite 1 

34058 Base Nautique du Salagou 1 

34059 Ingril Kitesurf Windsurf 0 

34060 Bouzigues Toutes Voiles Dehors 0 

34901 Ecole de Voile de Sète 4 

34902 Ecole de Voile de Frontignan 2 

34905 Centre Nautique du Cap d'Agde 5 

34906 Centre Nautique Pierre Ligneuil 5 

34907 Centre Nautique de Balaruc-Les-Bains 3 

34909 Ecole de Voile de Valras-Plage 4 

34S01 Beach Club Farret 0 

34S02 Ride Academy by Seb Garat 1 

34S03 Lattitude 43 1 

LOZÈRE 1 0 

48002 Club Nautique Langogne Naussac 0 
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1.  Nombre de représentants 
 
Établissements : 16 structures / 29 représentants Associations : 61 structures 115 représentants 3 / 3 - Année 2018 
 

PYRÉNÉES ORIENTALES 11 14 

66001 Yacht Club de Banyuls 1 

66003 Club Nautique Canet-Perpignan 4 

66004 Yacht Club Canet en Roussillon 2 

66005 Club Nautique de Collioure 2 

66006 Yacht Club de Saint Cyprien 1 

66007 Société Nautique de la Côte Vermeille 0 

66008 U D S I S Thuir 2 

66015 Yacht Club Argelès Racou 1 

66017 Cercle Nautique Banyuls Sur Mer 1 

66018 Canet Kite Club 0 

66S01 Central Windsurf 0 

TARN 2 1 

81002 Union Sportive Carmaux Voile 1 

81009 Voile Handi Valide 0 

TARN et GARONNE 1 1 

82001 Club de Voile de Tarn et Garonne 1 
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2.  Structures présentent et pouvoirs 
 

Affiliation Nb Structures Nb représentants Nb pouvoirs Nb présents Total 

124 77 144 40 40 80 

ARIEGE 1 2 00 00 00 

AUDE 16 35 16 09 25 

AVEYRON 2 2 01 01 02 

GARD 2 5 00 05 05 

HAUTE GARONNE 6 4 00 03 03 

GERS 2 2 00 02 02 

HERAULT 33 78 22 20 42 

LOZÈRE 1 0 00 00 00 

PYRÉNÉES 
ORIENTALES 

11 14 00 00 00 

TARN 2 1 01 00 01 

TARN ET GARONNE 1 1 00 00 00 

 

 
Conformément aux statuts de la Ligue de Voile Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées, la tenue et le vote des résolutions en 
Assemblée Générale Ordinaire nécessitent le quorum prévu par :  
 

Titre VII - Article 39 des statuts de la Ligue de Voile LRMP : L’Assemblée Générale ne peut modifier les statuts que si la 
moitié au moins de ses membres, représentant au moins la moitié des voix, sont présents ou représentés et que si les 
représentants au titre des associations représentent au moins la moitié des membres présents ou représentés et au moins 
la moitié des voix au moment de l’ouverture de l’Assemblée.  
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3.  Résultats des votes  
 

REGLEMENT INTERIEUR  

 

Adoptés à l’unanimité 

STATUTS LIGUE DE VOILE 

 

Adoptés à l’unanimité 

TARIFICATION COTISATIONS 

ANNUELLES 2020 

 

Adoptés à la majorité des voix 
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Le Président remercie à nouveau l’ensemble des représentants des structures présents et souligne l’investissement des ces derniers 
dans les travaux de la Ligue.  
 
A noter également que certaines structures sans voix délibératives étaient quand même présentes pour participer aux débats comme 
Voile Handi Valide. 
 
Les Président(e)s des Comités Départementaux de Voile ont étaient salués et remerciés pour leur présence constante et assidue à 
tous les rendez-vous de la Ligue. 
 
L’ensemble des points à l’ordre du jour étant traité, le Secrétaire Général clôt la séance à 22h30. 
 
 

 
 
 
 
 
Le Président, Le Secrétaire Général 
Paul-Edouard DESPIERRES Jean-Marc GARBAY 


